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Bénédicte Les sponsors de Djokovic sont contrariés

Que dessinerait Burki dans son «24

heures» du 20 janvier 2022? Com-

ment aurait-il croqué la crise du Co-

vid? Y aurait-il pris du plaisir? On

aurait adoré le voir caricaturer Di-

dier Raoult. Rebecca Ruiz aurait cer-

tainement pris la place de Micheline

Calmy-Rey – qui nous a ouverte-

ment dit ne pas aimer le genre –

sous ses pastels et ses mines. Mais

on n’est pas complètement certain

qu’il aurait apprécié cette guerre

des tranchées entre partisans et op-

posants de la vaccination. Ou il au-

rait fait en sorte qu’on en rie.

Si on imagine qu’un dessinateur de

presse est également un humoriste,

on ne sait pas trop non plus si

l’homme au béret aurait bien vécu

les phénomènes du wokisme, du

complotisme, de la «cancel culture».

Comment se serait-il positionné face

à la polémique qui a emporté dans

son sillage les prestations filmées de

Claude-Inga Barbey par exemple?

Ou celle qui a poussé certain·e·s ex-

trémistes à barbouiller les voitures

de «La Liberté» parce qu’elle avait

laissé passer un courrier des lec-

teurs pathétiquement érotomane.

Il y a quelques jours, un ami de Ray-

mond, qui fouille régulièrement les

archives de la presse et les diffuse

sur Facebook, a ressorti un dessin

de 1994, tiré de la une de «24

heures»; où la «pin-up» Ruth Drei-

fuss dansait sur la table en petite te-

nue devant les six autres sages, tous

masculins. Un mauvais croquis – ça

arrive même aux plus grands – qui

avait valu une réponse tout en

finesse de la syndique de Lausanne

de l’époque, Yvette Jaggi. Je doute

que «l’affaire» se serait arrêtée là si

nous l’avions publié aujourd’hui.

Nous ne l’aurions d’ailleurs proba-

blement pas fait.

Du haut de son incroyable talent,

Raymond Burki entre déjà au Musée

Arlaud comme un des témoins

d’une autre époque. Celle où l’on

pouvait rire de tout, mais pas n’im-

porte comment. Celle où les diver-

gences d’opinions ne débouchaient

pas forcément sur un tacle assassin.

Celles ou ceux qui étaient «victimes»

d’un trait forcé achetaient ou se fai-

saient offrir le dessin qui se moquait

d’eux, souvent tendrement. C’est

avec cet état d’esprit que l’on se ré-

jouit de revisiter l’œuvre d’un ar-

tiste qui nous manque. Pages 2-3
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Burki
aujourd’hui?

«Celles ou ceux qui
étaient «victimes» d’un
trait forcé achetaient
ou se faisaient offrir le
dessin qui se moquait
d’eux, souvent
tendrement.»
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Réflexions

Lausannea lancé ledébat;depuis le 13 sep-
tembre 2021, la capitale vaudoise a réduit
la vitesse maximale de circulation à
30 km/h la nuit (de 22 h à 6 h) sur la plu-
part de ses axes routiers. Le but, selon sa
Municipalité, est d’améliorer «le bien-être
et la santédes résidents».Cettemesure ins-
pired’autresCommuneset apporte son lot
dediscussionspassionnéesentrehabitants,
commerçants, automobilistes ou conseil-
lers communaux.

Cependant,unequestion importanteest
trop peu débattue: quels sont les effets sur
ceux qu’on appelle communément les
«feux bleus»? C’est-à-dire les policiers, sa-
peurs-pompiers ou encore ambulanciers.
Dans des situations où chaque minute
compte, unepertede temps sur le trajet de
l’intervention peut entraîner des consé-
quences importantes.

Certes, lorsqu’il y a une urgence, ces
trois corps peuvent dépasser les vitesses
maximalesenfaisantpreuvedeproportion-
nalité et de prudence, mais leur marge de
manœuvre est limitée. En cas de dépasse-
ment trop importantde lavitesseautorisée,
le conducteur risque une amende, un re-
trait de permis ou encore unepeinedepri-
son. L’abaissement des limitations de vi-
tesse, sans raisondesécurité, adonc inexo-
rablement un impact sur les délais d’inter-
vention.

Lasolutionpourraitvenirde laBerne fé-
dérale, en exemptant les utilisateurs des
feuxbleusdurespectdeces limitationsnoc-
turnes ou en assouplissant la loi Via sicura,
comme le propose le conseiller national
PLR Olivier Feller. Mais le résultat est plus
qu’incertain. La problématique doit être

étudiée en premier lieu par les autorités
communales qui mettent en place de tels
abaissements.Ellesdoivent fairepreuvede
proportionnalité et pourraient, par
exemple, dégager des axes d’intervention
urgente.

Cependant, laproblématiquenes’arrête
pas là.Lamesureaégalementdeseffetssur
le travail en amont de l’intervention. Pour
la police par exemple, une généralisation
deszones30 km/hréduit l’efficiencedeses
patrouilles en augmentant leur temps de
déplacementeten limitant leurcapacitéde
couverture du territoire. Pour les sa-
peurs-pompiers volontaires, le trajet entre
le domicile privé (ou le lieu de travail) et la
caserne ne peut se faire qu’en respectant
les limitations de vitesse. Le délai d’inter-
vention est donc forcément rallongé.

On peut également parler des premiers
répondants (first responders), appelés en
cas d’arrêt cardiorespiratoire pour prodi-
guer un massage cardiaque en attendant
l’arrivée des ambulanciers. Ne bénéficiant
pasdevéhicule«feuxbleus», ilsdoiventéga-
lement se rendre sur le lieu de l’interven-
tion en respectant les vitesses autorisées.

Une instauration de zones 30 km/h gé-
néraliséedoitdoncêtremûrementréfléchie
et appliquée avecpragmatisme. Il serait en
effetregrettablequ’unemesure,qui seveut
de santé publique, nuise finalement aux
personnes qu’elle doit protéger.

* Également délégué auprès du conseil
intercommunal de la Police Région
Morges, sapeur-pompier volontaire
et first responder

Àvitesse abaissée en ville,
danger augmenté?

«L’abaissement des
limitations de vitesse
a un impact sur les
délais d’intervention.»

L’invité
Steen Boschetti
Secrétaire du PLR
Arrondissement de
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L’initiative cantonale pour des trans-
ports publics gratuits a été déposée ré-
cemment. Jugée excessive, elle est com-
battue par tous les partis gouvernemen-
taux. Elle coûterait 400 millions en
2030, soit l’équivalent de 12 points d’im-
pôts.

La gratuité des transports publics se
justifie lorsqu’il y a une égalité d’accès à
ceux-ci, sinon cela creuse encore les iné-
galités entre les citoyens; il existe des
contrastes importants par rapport à l’ac-
cès aux services publics selon que les
gens habitent Avenches ou Lausanne.

Un contre-projet serait souhaitable et
ce sera la bonne occasion de calculer la
rentabilité de chaque ligne de bus. Cer-
taines lignes ne génèrent que très peu
de recettes et les bus qui roulent quasi
vides sont fréquents.

C’est ainsi que fin novembre 2021,
dans le courrier des lecteurs de
«24 heures», un habitant d’Hermenches
évoquait le fait que tous les jours, de 6 h
à 20 h, il voyait passer toutes les heures
des bus presque vides, excepté aux
heures de pointe.

D’autre part, je constate que sur la
ligne TL 54, Renens – Cheseaux – Le
Grand-Mont, le service est effectué par
un bus à étage alors qu’il n’y a qu’entre
trois et cinq voyageurs!

Depuis le 12 décembre 2021, les
Transports publics de la région lausan-
noise ont mis en place le week-end un
nouveau réseau nocturne. Toutes les
heures, de 01 h 00 à 05 h 00 du ma-
tin, six nouvelles lignes, accompagnées
par un agent de sécurité, sont proposées

au départ de la place Saint-François en
centre-ville pour l’agglomération. Là
aussi, il faudra se préoccuper de la ren-
tabilité de ces lignes, car le développe-
ment durable ne justifie pas n’importe
quelle dépense et l’importance des re-
cettes doit être prise en compte.

Dans le passé, plusieurs interventions
proposant la gratuité ont été faites, mais
sans succès. Je pense notamment à l’ini-
tiative Bernard Borel en 2010, à la péti-
tion des jeunes POP en faveur desmoins
de 25 ans en 2016, et à l’initiative
Vincent Keller en 2020.

Lors de débats sur le sujet, on évoque
souvent des exemples de gratuité en
France, Belgique ou Luxembourg. Je
prends l’exemple d’un pays que je
connais, la République tchèque. Sur le
territoire du pays, tous les voyageurs de
plus de 65 ans ne paient que 25% du ta-
rif normal dans les trains et les bus. Il
est vrai qu’il s’agit d’une décision prise
à l’échelon du pays. À Prague, les trans-
ports urbains sont gratuits pour les plus
de 65 ans.

Lorsqu’une initiative est déposée, le
Conseil d’État et le Grand Conseil
doivent la traiter de manière à pouvoir
la soumettre au peuple dans un délai de
deux ans. Ce temps d’attente doit être
utilisé pour passer au peigne fin la ren-
tabilité de chaque ligne en séparant le
lundi-vendredi, le samedi et le di-
manche.

Et si les autorités cantonales pro-
posent un contre-projet, il faudra faire
un geste, et pourquoi pas la gratuité
pour les plus de 65 ans?

Gratuité des transports: un
contre-projet sera nécessaire

«Et pourquoi pas
la gratuité pour
les plus de 65 ans?»
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